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                                              114 € 
 

                                               91 départements 

Carte « Interfédérale Personne Majeure » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie piscicole, tous modes de 
pêche autorisés (*) 
Incluant la réciprocité EHGO-CHI-URNE 
(voir carte au verso) 

                                              87 € 
 

                                               Département 79 

Carte « Personne Majeure » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie, tous modes de pêche 
autorisés (*) Valable dans le département des 
Deux-Sèvres uniquement. 
Réciprocité EHGO-CHI-URNE possible en sus (40 €). 

                                              42 € 
 

                                               Femme, 1 canne 
                                               91 départements 

Carte « Découverte Femme » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie piscicole, tous modes de 
pêche autorisés, mais à 1 seule canne. 
Incluant la réciprocité EHGO-CHI-URNE. 
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                                              27 € 
 

                                            Jeune 
                                            Valable jusqu’à l’année des 18 ans 

                                            91 départements 

Carte « Personne Mineure » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie piscicole, tous modes de 
pêche autorisés (*) 
Incluant la réciprocité EHGO-CHI-URNE. 

                                              8 € 
 

                                               0 – 12 ans, 1 canne 
                                                                Valable jusqu’à l’année des 12 ans 
                                               91 départements 

Carte « Découverte Enfants - 12 ans » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie piscicole, tous modes de 
pêche autorisés, mais à 1 seule canne. 
Incluant la réciprocité EHGO-CHI-URNE. 
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                                              36,50 € 
 

                                               7 jours consécutifs 
                                               91 départements 

Carte « Hebdomadaire » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie piscicole, tous modes de 
pêche autorisés (*)  valable 7 jours consécutifs. 
Incluant la réciprocité EHGO-CHI-URNE. 

                                              13,10 € / 22 € 
 

                                               1 journée 
                                               Département 79 

Carte « Journalière » 
Pêche en 1ère et 2ème catégorie, tous modes de pêche 
autorisés (*) Valable 1 journée dans le département 
des Deux-Sèvres uniquement (de 0h00 à minuit) 
          22 € du 1er mars au 1er mai inclus 
          13,10 € le reste de l‘année 

 

                  (*) pêche autorisée à 1 canne en 1ère catégorie piscicole, et jusqu’à 4 cannes en 2ème catégorie piscicole 
                             se référer à l’Arrêté Règlementaire Permanent concernant les autres modes de pêche  



 
 
 


